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Que faire de son PGE ?

▪ Mise en contexte

▪ En quoi consistent les PGE ?

▪ Les options de remboursement

▪ Quelle option choisir en fonction de votre situation / de vos

projets ?

▪ Focus sur une solution alternative : les Prêts Participatifs

Relance
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MISE EN CONTEXTE

• Face à la crise sanitaire grave, un certain nombre de mécanismes de soutien ont été mis en

place par l’Etat et les régions pour accompagner les entreprises en regard de (i) l’urgence, (ii) la

reprise post-confinements, et (iii) le renforcement de leur compétitivité de long terme des

entreprises

(i) Aide d’urgence pour faire face à la fermeture administrative des entreprises et commerces et à la mise en œuvre

massive du chômage partiel (exonérations ou reports de charges sociales et fiscale, subventions ou primes,…)

(ii) Financement pour faire face au déficit d’exploitation et aider à la reprise post-confinement :

• Prêts Garantis par l’Etat

• Prêts Rebond / Prêts territoriaux

(iii) Financements publics de long terme pour renforcer la compétitivité des entreprises

• Financement de plans de relance thématiques (re-localication, économie circulaire, numérisation, verdissement de

l’économie, filière bois) via des appels à projet (FranceRelance)

• Prêts Participatifs Relance et Obligations Relance pour financer les plans d’investissement de long terme et

renforcer les capitaux permanents de l’entreprise
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LE PRÊT GARANTI PAR L’ETAT – LES PRINCIPES

• Ouvert aux entreprises de toute taille et quelle que soit leur forme juridique

• Pourront contracter un prêt bancaire jusqu’au 31 décembre 2021

• Montant du prêt plafonné à 25 % du CA

• Garanti jusqu’à 90 % du montant du prêt

• Délai de remboursement :
• aucun remboursement exigible la 1ère année

• possibilité de demander un nouveau différé de remboursement d’un an, soit 2 ans au total de différé

• possibilité pour l’emprunteur d’amortir le prêt sur une période additionnelle de 1 an jusqu’à 5 ans

• durée totale ne peut dépasser 6 ans

• Taux du prêt : entre 1 % et 2,5 % (Garantie d’Etat de 0,5 à 1 % comprise)

Note : si vous avez souscrit à un PGE au maximum, le rembourser sur 5 ans implique de dégager

une marge supplémentaire de 5% de votre CA sur la période !
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LE PRÊT GARANTI PAR L’ETAT – LA SITUATION GENERALE

• Au 16 avril 2021, 670,000 entreprises en ont bénéficié pour un total de 136 Mds d’€

• Les TPE-PME représentant 3/4 des encours accordés et 93% des emprunteurs

• Le taux de refus s’élève à 2,9%

• L’industrie représente 7% des emprunteurs et 17% des encours

• Montant moyen accordé :

• 91.000 € par TPE

• 1,3 mios € par PME

• 13 mios € par ETI
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QUE FAIRE DE SON PGE ?

• Remarques d’un banquier :

• que vous ayez utilisé l’argent du PGE ou qu’il soit sur votre compte courant ne change rien

• le PGE est une dette comptabilisée par votre banque comme un engagement à moyen terme …

• … il fait partie de votre endettement total, la banque ne le nette pas avec vos disponibilités

• Dès lors se pose la question de son remboursement immédiat ou de son amortissement plus tard …

• Quelques indications sur l’état d’esprit général (sur plus de 459 000 PGE pour lesquels le choix a été exprimé – source FBF)

• Une nette préférence à la prudence !

53%

14%
6%

11%

68%

1 an de différé en
plus

2021 2022 - 2023 2024 - 2025 2026

Choix d'amortissement du PGE
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BIEN CHOISIR SON OPTION DE SORTIE

PRINCIPALES QUESTIONS
REMBOURSEMENT 

DÈS 2021

REMBOURSEMENT 

DANS 1 AN

AMORTISSEMENT 

LE PLUS TARD 

POSSIBLE (1 + 4)

SOLUTION 

ALTERNATIVE / 

COMPLEMENTAIRE

Je n’ai pas touché à cet argent

et n’en ai pas l’utilité à terme ✓

mais je pourrais en avoir 
besoin pour financer des 
investissements de long terme

✓ ✓
Prêt participatif 

relance

mais je prévois un BFR 
significatif lié à la reprise

✓ ✓ Affacturage

J’ai déjà puisé dans mon PGE

et je prévois de le consommer 
rapidement car j’en ai besoin 
pour financer ma relance 

✓

et je voudrais le rembourser 
rapidement grâce d’autres 
sources afin de financer des 
investissements de long terme

✓
✓

Prêt participatif 
relance

Pénalités pour remboursement anticipé du PGE : jusqu’à 4% des montants amortis ! (coût de la garantie BPI)
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LE PRÊT PARTICIPATIF RELANCE

➢ Un programme ambitieux : 16 mds € pour 10,000 à 20,000 entreprises

➢ Un format de quasi-fonds propres : un financement de long terme (8 ans – 4+4) de rang subordonné et sans garantie 
d’entreprise ou du dirigeant bénéficiant d’une garantie partielle de l’Etat (30%)

➢ Distribués par les banques qui ne gardent que 10% du risques et du financement, le reste étant souscrits par les assureurs

➢ Réservés aux PME (CA de 2 à 50 mios €) et aux ETI, les critères d’éligibilité généraux sont :

• une notation BdF minimum de 5+ ou BB-

• des dettes financières à moins de 5 fois les fonds propres

➢ Seul le montant potentiel et son coût diffèrent selon la taille d’entreprise

• Montant : 12,5% du CA 2019 pour les PME et 8,4% du CA 2019 pour les ETI (à articuler avec les PGE déjà souscrits)

• Montant de financement compris entre 200 K€ et 100 M€

• Coût (attractif pour ce type d’instrument) : taux annuel de 4% à 5% pour les PME et 5% à 6% pour les ETI 

• Une gouvernance de l’entreprise inchangée : pas de droit de vote ni de participation au conseil d’administration et 
donc pas non plus de dividendes à distribuer ou de participation au résultat

➢ Un moyen efficace et non intrusif pour les PME-ETI

• de renforcer ses capitaux propres : jusqu’à 50% de ses fonds propres

• d’avoir les moyens de financer des investissements à très long terme (8 ans d’horizon) pour se développer 
organiquement et/ou par croissance externe

• de rééquilibrer son bilan et de re-gagner de la capacité d’emprunter pour financer ses besoins d’exploitation … en 
ces temps de relance et de hausse des matières premières, le BFR va forcément croître

Attention : cela ne doit pas servir pas à rembourser son PGE per se mais il est tout à fait possible de rembourser tout ou 
partie de son PGE et souscrire ensuite un PPR/OR. Il faut donc discuter avec son banquier au préalable pour s’assurer de 
son soutien et ne pas hésiter à se faire conseiller.
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Le service d’accompagnement au financement de la
filière

Les plateformes digitales 
www.financerlindustriedubois.fr et

www.financerlameublement.com

http://www.financerlindustriedubois.fr/
http://www.financerlameublement.com/
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STRUCTURÉ A PARTIR D’UN CONSTAT : 
LES DIRIGEANTS MANQUENT D’ACCOMPAGNEMENT

Le marché est fragmenté

→ il y a près de 400 acteurs du financement en France

Il est également foisonnant et illisible

→ plus de 2000 offres … dans des formats différents : dette, affacturage, 

crédit-bail, (quasi-) fonds propres …

Les critères de sélection sont opaques et pas seulement financiers 

→  quelle activité vous exercez et où vous l’exercez a autant d’importance 

que vos chiffres !

Le temps de traitement de votre dossier est intimement lié à votre degré de 

préparation 

→ quels éléments d’information transmettre pour éviter les allers-

retours ? comment fais-je pour suivre ma demande de financement ?
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1. A QUI ? Je ne sais pas à qui demander

→ Je trouve le ou les bons partenaires financiers (qui ont le produit adapté à mon besoin)

2. COMBIEN ET QUOI ? Je ne sais pas combien demander et sous quelle forme

→ j’identifie et je quantifie mon besoin

→ je trouve le produit (de financement) adapté à mon besoin

3. COMMENT ? Je ne sais pas comment faire aboutir ma demande

→ Je vais m’assurer que ma demande a des chances réelles d’aboutir 

o en constituant les pièces de mon dossier

o en l’envoyant directement aux bons interlocuteurs chez les financeurs choisis

o en pilotant moi-même l’avancée de ma demande chez les financeurs choisis

LE NOUVEAU SERVICE : UNE RÉPONSE INTEGREE ET COMPLETE 
AUX BESOINS DES DIRIGEANTS EN RECHERCHE DE FINANCEMENT
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UN SERVICE CONÇU POUR LES ENTREPRISES DES 
FILIÈRES DU BOIS ET DE L’AMEUBLEMENT
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LE NOUVEAU SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT AU FINANCEMENT
FINANCER L’INDUSTRIE DU BOIS ET FINANCER L’AMEUBLEMENT

Reposent sur un algorithme puissant de matching et un parcours client simple, intuitif, efficace

Permettent la prise en main autonome par le dirigeant de sa démarche de recherche de financement 
jusqu’à leur obtention : 

1. Auto-diagnostic et sélection des 3 solutions de financement les plus adaptées à son projet, son 
entreprise et ses préférences

2. Constitution d'un dossier de demande de financement complet en ligne

3. Mise en relation directe et dépôt de dossier instantané avec les financeurs qualifiés

4. Pilotage du statut des dossiers déposés

Le dirigeant bénéficie gratuitement de l’ensemble des services du site mais aussi de la possibilité d’être 
accompagné (formule gratuite si vous êtes adhérent à l’Ameublement français ou à l’UICB)
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LES FORMULES

- 750 € H.T. 
si demande < 500 K€ et 
pas plus de 3 demandes

- 1.500 € H.T. sinon

Si adhérent de 
l’Ameublement français ou 
de l’UICB, service gratuit

Sinon
- 375 € H.T. 

si demande < 500 K€
- 750 € H.T. 

si demande > 500 K€

GRATUIT
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L’EQUIPE D’EXPERTS EN FINANCEMENT A VOTRE SERVICE

Fabrice PEDRO-ROUSSELIN
Gérant de CEFIN, société de conseil spécialisée dans la recherche 
financement pour les PME
Dirige également Codinf Services +, une société de conseil en crédit 
client et d’analyse financière
fabrice.pedro-rousselin@cefin.fr – 01 55 65 04 04

Jean-René GRITON 
Président d’Aurignac Finance, société de conseil en financement 
d’entreprise et en fusion acquisition spécialisée sur les PME et ETI, 
ancien président de l’ACIFTE, association de Conseil en 
Investissement Financier agrée par l’AMF (2008 -2015). Analyste 
financier membre de la SFAF.

Raphaël BRENIER
Associé d’Aurignac Finance. Conseil de grands groupes et de PME de 
l’industrie sur leur financement, leur développement et leur 
organisation. Membre de la SFAF

mailto:fabrice.pedro-rousselin@cefin.fr
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Annexe – Financer mon 
entreprise

Un parcours client simple et intuitif 
pour monter son financement



Je réponds gratuitement et
anonymement à un questionnaire simple 
et intuitif sur mon projet, ma situation et 
mon entreprise.

Les algorithmes identifient les financements éligibles 
pour mon entreprise et proposent les 3 solutions les 
mieux adaptées à ma situation et à mes besoins.

J’obtiens des réponses pertinentes en quelques clics 

DEROULE PARCOURS CLIENT
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Mes 
préférences

Mon 
enterprise

Mon projet

2000 
produits

Mon projet
Quel est mon projet ? De combien ai-je besoin ? 
Pour quand ? Sous quelle forme ?

Mon entreprise
Quel secteur d’activité ? Quel département ? Quelle 
situation financière ? Quels sont mes partenaires 
financiers ?

Mes préférences
Quelle solution ? Quel type d’amortissement, sous quel 
délai ? Quels partenaires financiers, les miens ? des 
locaux ? des partenaires nationaux? plutôt des 
partenaires spécialisés dans mon secteur ?

Notre algorithme ultra-performant repose sur :
- un compteur de produits
- le calcul d’un score d’affinité

A chaque question, le moteur affine le profil du besoin et 
fait tourner la base des 2000 produits (avec l'ensemble 
des critères qui y sont attachés) et recalcule le nombre 
de solutions éligibles et leur score d'affinité

Calcul des 
solutions en 
temps réel

UN ALGORITHME ULTRA-PERFORMANT

3 
solutions



La formule Autonomie est entièrement gratuite. Pour les formules Accompagnement et 
Accompagnement Premium, je paie ma prestation en ligne de façon sécurisée.

Je crée mon compte et sélectionne une offre de service 

DEROULE PARCOURS CLIENT



J’accède à mon tableau de bord (DASHBOARD) d’où je peux télécharger les 

documents nécessaires afin de monter un dossier de financement complet.

Je suis guidé dans toutes 

les étapes de création de 

mon dossier grâce un 

algorithme qui a 

sélectionné les pièces 

nécessaires à la complétude 

de mon dossier. Je 

maximise ainsi mes chances 

d’obtenir un accord de 
crédit. 

Je monte mon dossier de financement 

DEROULE PARCOURS CLIENT



J’envoie ma demande directement depuis le 

site. 

J’accède au mail d’accompagnement de ma 

demande qui a été généré automatiquement.

Je peux modifier ce mail avant l’envoi afin de 

préciser ma demande de financement.

Je valide ma demande qui est envoyée au 

contact de l’établissement financier. 

Je reçois une copie du mail d’envoi afin de 

pouvoir contacter l’établissement et piloter 

l’avancement de ma demande.

J’envoie ma demande en ligne

DEROULE PARCOURS CLIENT



Je surveille et actualise l’état d’avancement de toutes mes demandes de 

financement à partir de MON DASHBOARD jusqu’à l’obtention des fonds. 

Je pilote mes demandes de financement

DEROULE PARCOURS CLIENT


